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UN PEU DE STATISTIQUE

Voici le résumé des chiffres des membres, par sections,
d'après les dernières rect ications :

Bâle

Berne

Fribourg
Genève
Lausanne
Lucerne
Neuchâtel
Tessin
Zurich
Munich
Paris
Savièze

31

27
10

70
20

24

27
16

24
26

27
5

gues.

23 délégués.

Total 307 membres actifs. 13 membres honoraires.

Sections clc Sections de Section de
Langue française. Langue allemande. Langue italienne.

Fribourg 10 Bâle 31 Tessin 16

Genève 70 Berne 27
Lausanne 20 Lucerne 24
Neuchâtel 27 Zurich 24
Paris 27 Munich 26

Savièze 5

Total 159

Afo??zI>m

132

ar/z/r.

16

Architectes 34
Statuaires 38
Peintres • • 235

Total 307

COMMISSION FÉDÉRALE DES BEAUX-ARTS

La Commission fédérale des Beaux-Arts s'est occupée
dans sa séance des 22-23 mars 1904, du projet de Règle-
ment du Salon Suisse et du Programme de cette exposition.

Le texte de ce programme et celui du règlement étant

joint à ce numéro, nous n'entrerons pas dans d'autres dé-

tails, nous bornant à remarquer que, au sujet du jury, la

Commission a voulu que celui-ci ne se spécialisât pas pour
l'admission ou le refus des œuvres d'art, mais elle lui laisse

la faculté de se spécialiser pour le classement et le place-

ment. S'il se spécialise dans ces deux derniers cas, le jury,
dans chaque spécialité, sera présidé par un des délégués
nommés par la Commission. On sait que la Commission

nomme le président et deux membres. Ces membres du

jury à la nomination de la Commission, ne seront désignés

qu'après le vote des exposants, et pourront être choisis

parmi ceux qui auront été nommés par les exposants. Si

c'est le cas, sans avoir abandonné ses droits, la Commis-

sion n'en aura pas moins laissé aux artistes la possibilité de

se juger et de s'organiser eux-mêmes.
Les artistes exposants, seuls responsables de leur nomi-

nation, auraient ainsi le jury de leur cœur, faisant leur
exposition selon leurs idées.

Le Bulletin de participation a été très simplifié et son
envoi en retour, a été retardé jusqu'au 30 juin.

Le bulletin de vote sera envoyé après le 23 juillet.
Le Secrétaire général n'est pas encore nommé.
La Commission a admis le principe de la participation

suisse à l'Exposition Internationale de Munich en 1905.
Elle a préavisé en faveur d'une subvention de 6000 fr.

au Kunstverein, et demandé au Conseil Fédéral une modi-
fication à l'art. 7, lettre B, de la loi sur la propriété artisti-
que, cet article portant entrave au droit de propriété d'une
œuvre d'art exposée sur la voie publique. Au sujet de

son intervention au profit de la conservation de rnonu-
ments historiques et artistiques, la Commission a demandé
la conservation de l'ancien musée historique de la ville de

Berne.

LISTE DE PRÉSENTATION POUR LE JURY DE

L'EXPOSITION NATIONALE

En raison de l'article 3 du règlement du 5 février 1897,

pour l'Exposition nationale des Beaux-Arts qui dit :

Art. 3. Les envois sont soumis à l'examen d'un jury
composé de 11 membres. La Commission des Beaux-Aits
nomme le Président et deux membres : l'un de la Suisse

allemande, l'autre de la Suisse française ; les huit autres
jurés row* Z/zzr Lu oxporawA qui ont à désigner : /row «?--

/Ato do /a AzzAro allemande, froA de /a AzzAre /ranfàAe d dozzx

de /a SwAje AaA'enwe rar an nombre doaWe de zzozwr çztz rerowi

/rmon/or />ar /a Société suisse des peintres et sculpteurs.
La Société, c'est-à-dire les sections, ont a établir une liste

de présentations composée conformément au règlement de

6 artistes de la Suisse allemande ;

6 » » française ;

4 » » italienne,
sur lesquels les électeurs de toutes catégories d'exposants
auront à désigner 8 jurés.

Tous les exposants régulièrement annoncés et ayant
effectué leur envoi sont électeurs, et recevront un bulletin
de vote. Il n'y a pas de jury spécial pour les arts décoratifs,
le jury d'admission juge en bloc pour l'admission de tou-
tes les œuvres, mais il pourra se diviser en jury de classes

pour le classement et le placement des œuvres d'art.
Nztczzzzo />?-<fio«ta/zo«, azzczzwo /Afe «0 j?ozz/ g/ro /az'fe 0« doAvr

do co/A de /a Aoac'/o der ^ozWra ei raz//>Azzfr rwArer. TbzA wo?«

Jior/eew de/;orr de eette /Aie de /w'rewAz/z'o/z rera «zzwzdo'azz rcrafzw.
Les présentations faites par chaque section seront en-

voyées au président du Comité central roztr /dz cactoe.
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